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Le commissaire._ à l'éducation !tationale~ 
et à la stlllté publique, 

j. ABADIE. 

Le commissaire aù affaires étrangères, 
MASSIOU; 

Le commissaire àt< l'intérieur, 
A. PHILIP. 

~e commissaire aux finances, 
COUVE,DE MURVILLE. 

Le commissaire -à l'(JJ'lllemelu, 
à l'approvÎsiolmement, 

et à ll1 rBconstrucHolt, 
Jean, MO"NET. 

'Le commissaire à la production et au commerce, 
André DIETHELM. 

Le commls..saire aux comm1utticatiolts 
1 el à. la marille marchande, 

René MAYER, 

Le commissaue. aux co tonies, 
R. PLEVEN. 

Le cOmmlssaite au travail, 
et à la prévoyance· sodale, . 

A. TIXIER. 

Le commis50fre à .t'ùtformaliolz, 
H. BONNET.. 

ORDONNANCE du 10 septembre 1943 relalive à la 
réglemeutation du ravitaillement en A. O. F. et ait 
Togo. 

LE COMITÉ ·FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire aux colonies ~ . 
Vu -l'ordonnancé du 3 juin 1943 portant institution du 

,Comité" français de la Libération nationale~ 
Vu le décret du 7 jufn 1943 portant création de ,Commissa

riats du Comité français de la Libération nationale; 
Vu la loi du 14 mars 1942 codifiant la _réglementation 

en matière de prix et stocks d~ tous produits, .objcts et 
det!rees dans les territoires coloniaux, ensemble l'arrêté modi
fi~tît. du gouverneur général de l'A. O. F., en date du 
31 décembre 1942, approuvé par décision du 24 févriep 
1943 du commandant en Chef français, civil er militaire, 
et l'arrêté _ général du' 3 mai 1943; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Est expressément validée, en 
ce qui OOncerne ['A. O. f. et le Togo; sauf en soil 
·arlicle 16, la loi du 14· mars .1942 susvisée,· modifiée 
par arrêté général du gouverneur général de l'A•. 
O. f. du 31 décembre 1942, appmuvé par décision 
·dtr 24 février 1943 du Général commandant en chef 
français, civil. et militaire et par arrêté du 3 mai 1943. 
~, . 

ART. 2. - L'article 16 de la loi du 14 marS 1942 
susvisée est remplacé par les dispositions suivantes: 

« a) Sera passible' d'un emprisonnement de 2 mois· 
à 2 ans et d'·une amende de cinq mille àun milli'Ün 
deux cent mille francs. . ' 

le; -- quiconque indûment délivrera, se fera déli
vrer ou' fera délivrer à autrui une ,carte individuelle 
d'alimentaHon, des coupons ou tickets de consomma
tion,un. bon représentatif, 'Un bon ou ticket d'appro
visionnement, un bon de réappr0visionnement et, d'une 
. manière générale, tout titre permettant b· perception 
d'une. denrée rationnée; 

20 - quiconque utilisera indûment l'un de ces titres 
appartenant à autrui; 

30 - q'uiconque frauduleusement délivr~ra, se fera 
délivrer DU fera délivrer à autrui un bon représentatif 
ou un bon de réapprovisionnement ·portant un chiffre 
supérieur aux quantités auxquelles il devrait corres
pondre. 

0) Sera passible d'un emprisonnement de 2 mois à 

5 ans et d'une amende de dix mille à <ln million deux 


'cent mille francs : 

10 - quiconque imprimera irrégulièrement, contre

fera ou falsifiera une carte individuelle d'alimentation, 
des couponS ou tickets de ·consommation, un bon repr~é
sentatif, un bon ou ticket d'approvisi.onnement et, 
d'lIne manière' générale, tout titre permettant la per
ception d'une denrée rationnée; 

20 - quiconque soustraira ou retiendra indûment 
al.ors même qu'il n'en feraif pas 'Usage, une carte indi
viduelle d'alimentaHon, des coupons ou tickets de cOn
sommati.on, un bon représentatif, un bon ou' ticket 
d'appmvisionnement et, d'une manière générale, tout 

3
, titre permettant la percepUon a'une denrée rationnée; 

0 - quiconque mettra en circulation ou utilisera 
un titre contrefait, falsifié, non valable, . soustrait ou 
retenu indûment; . 

40 - quiconque trafiquera d'un titre contrefait, fal· 
sifié, n'On valable, soustrait ou retenll indûment. 

c) La tentative des infractions énumérées aux para
graphesa) et b) ci·dessus sera punie des mêmes peines 
que l'infraction elle-même. 

d) &ms réserve des dispositions des 'articles 17 et 
suivants, les infractions aux arrêtés prévus aux articles 
1 et 2 et au titre Il de la présente loi, sont punies, 
d'un emprisonnement de 2 mois .à 2 ans et d'une amen
de dé deux cents à un million deux cent mille francs. " 

·ART. 3. - La presente ordonnance sera publiée au 
lournalofficiel de ta République frai1çaise et exéoutée 
oomme loi: . 

Alger, le· 10 septembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le cOlfunissaire au.\: colol1igs, 
'R. PLEVEN. 

DECRET du 10 sep!emori 1943 r?lalij à l'ùuiel/llliM . 
· de départ cplonial. 

LE . COMITÉ FRANÇAIS DE LA tlBÉHATlON NATIONALE 
Sur, le rapport du co;nmissaire aux colonies; 
Vu le décret du 3 juin 1943, modifié par le décret du 4 

abOt 1943, fixant i'organisatïon et le fonctionnement du 
Comité français de la Libération nationale; ','. 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de Commis
sariats du 'Comité français de la Libération natio'nale; 

Vu ~e décret du 2 mars' 19JO portant règlement sur ~la 
solde et tes allocations accessoires des fonctionnaires, em
ployés et agents _ des services coloniaux), ensemble les textes 
modificatifs: .. 

DECRETE: 

· A~TICLE P!(EMIEH. - Les fonctionnaires coloniaux 
mopilisés et remis à la disposition d'une administration 
col<oniaie après une campagne' de guerre, pereevmnt, 
à la charge du .lYudget de la colonie ou du territoire 
de leur nouvelle affectation, l'indemnité de départ oolt;>
niai prévue par le décret du 2 mars 1910 pour les 
fonctionnaires rejoignant pour la première fois leur 
colonie d'affectation. 
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